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Cabinet
Direction des sécurités

Coordination Sécurité routière

ARRÊTÉ DU 10 OCTOBRE 2022
RENOUVELANT LA NOMINATION DES INTERVENANTS

DÉPARTEMENTAUX DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU la décision du comité interministériel à la sécurité routière du 7 juillet 2004 de lancer et déployer
dans chaque département un nouveau programme de mobilisation pour la sécurité routière,

VU la lettre du délégué interministériel à la sécurité routière aux préfets du 23 août 2004, portant sur le
lancement du nouveau dispositif pour la politique locale de sécurité routière, et notamment du
programme : Agir pour la sécurité routière ; fondé sur la mise en œuvre d’opérations structurées de
prévention,

SUR la proposition du coordinateur sécurité routière du Finistère,

ARRÊTE

ARTICLE     1  ER  : Les personnes dont les noms suivent, renouvellent leur engagement d’intervenants
départementaux de sécurité routière (IDSR), pour une période de trois ans à compter de la présente
décision et participeront à ce titre à des actions concrètes de sensibilisation à la sécurité routière,
ciblées sur les enjeux spécifiques du département et proposées par la préfecture, en lien avec les
différents partenaires concernés :

- Françis LEVASSEUR – Inspecteur du permis de conduire et de la sécurité routière - retraité
- Sylvain DUVAL – Policier municipal de Plouguerneau

ARTICLE     2  : La présente nomination pourra prendre fin avant l’expiration de sa durée de validité, en cas
de non-respect, par l’intéressé concerné, de son engagement à participer au programme : Agir pour la
sécurité routière ; sur la base de l'activité minimale mentionnée sur sa fiche individuelle.

ARTICLE     3  : Le directeur de cabinet, chef de projet sécurité routière du Finistère, ainsi que le
coordinateur sécurité routière sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’État et dont ampliation sera notifiée aux intéressés.

Pour le Préfet
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Direction départementale 

de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 388998262

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature à M. Olivier NAYS, directeur 
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités,

Vu l'arrêté du 18 juillet 2022 portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction 
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités,

Le préfet du Finistère

Constate : 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du Finistère, le 12/10/22 par M. SOYER ERIC en qualité de dirigeant, pour l'organisme CONCIERGERIE
LES  AMARYLLIS  dont  l'établissement  principal  est  situé  5  IMP  SOPHIE  GERMAIN  29900
CONCARNEAU et enregistré sous le N° SAP SAP 388998262 pour les activités suivantes :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire)

•   Petits travaux de jardinage (mode Prestataire)

•   Travaux de petit bricolage (mode Prestataire)

•   Préparation de repas à domicile (mode Prestataire)

•   Collecte et livraison de linge repassé (mode Prestataire)

•   Livraison de course à domicile (mode Prestataire)

•   Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode Prestataire)

•   Assistance administrative (mode Prestataire)

•   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes (mode Prestataire)
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•   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode 
Prestataire)

•   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements 
(mode Prestataire)

•   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (mode Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un
agrément (I  de l'article  D.7231-1  du code du travail)  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que  si  la
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les
département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès du
service  instructeur  du  Finistère  ou  d'un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministre  chargé  de
l'économie - Direction générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard
Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal  administratif  de Rennes,  3 Contour de la Motte CS44416 -  35044
RENNES Cedex.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/
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En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte
CS44416 - 35044 RENNES Cedex peut également être formé contre la décision initiale dans un délai
de deux mois à compter de ce rejet. 

Le 13/10/2022

Pour le Directeur départemental de 
l'emploi, du travail et des solidarités, 

La Cheffe du Pôle Solidarités, Insertion, 
Emploi, 

SIGNE

Agnès ABIVEN-ABALLEA

Siège : 4, rue Anne Robert Jacques TURGOT-CS 21019-29196 QUIMPER Cedex Tél. : 02 98 64 99 00
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Direction départementale 

de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP  500448444

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature à M. Olivier NAYS, directeur 
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités,

Vu l'arrêté du 18 juillet 2022 portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction 
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités,

Le préfet du Finistère

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du Finistère, le 16/10/22 par Mme. GUESDON Céline en qualité de dirigeante, pour l'organisme Céline
Guesdon Supdreamschool dont l'établissement principal est situé 8 AV de kernegues 29600 Morlaix
et enregistré sous le N° SAP 500448444 pour les activités suivantes :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès du
service  instructeur  du  Finistère  ou  d'un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministre  chargé  de
l'économie - Direction générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard
Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal  administratif  de Rennes,  3 Contour de la Motte CS44416 -  35044
RENNES Cedex.
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Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte
CS44416 - 35044 RENNES Cedex peut également être formé contre la décision initiale dans un délai
de deux mois à compter de ce rejet. 

Le 17/10/2022

Pour le Directeur départemental de 
l'emploi, du travail et des solidarités, 

La Cheffe du Pôle Solidarités, Insertion, 
Emploi, 

SIGNE

Agnès ABIVEN-ABALLEA

Siège : 4, rue Anne Robert Jacques TURGOT-CS 21019-29196 QUIMPER Cedex Tél. : 02 98 64 99 00
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Direction départementale 

de l’emploi, du travail 

et des solidarités 

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP   919217588

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu l’arrêté du 12 juillet 2022 donnant délégation de signature à M. Olivier NAYS, directeur 
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités,

Vu l'arrêté du 18 juillet 2022 portant subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction 
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités,

Le préfet du Finistère

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du Finistère Quimper , le 11/10/22 par Mme. LE DU LEANN en qualité de dirigeant(e), pour l'organisme
Home and Cleann dont l'établissement principal est situé 5 Lieu dit SQUIBARVEUR 29140 SAINT-YVI
et enregistré sous le N° SAP 919217588 pour les activités suivantes :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire)

•   Préparation de repas à domicile (mode Prestataire)

•   Collecte et livraison de linge repassé (mode Prestataire)

•   Livraison de course à domicile (mode Prestataire)

•   Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un
agrément (I  de l'article  D.7231-1  du code du travail)  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que  si  la
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structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les
département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès du
service  instructeur  du  Finistère  ou  d'un  recours  hiérarchique  adressé  au  ministre  chargé  de
l'économie - Direction générale des entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard
Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal  administratif  de Rennes,  3 Contour de la Motte CS44416 -  35044
RENNES Cedex.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3 Contour de la Motte
CS44416 - 35044 RENNES Cedex peut également être formé contre la décision initiale dans un délai
de deux mois à compter de ce rejet. 

Le 13/10/2022

Pour le Directeur départemental de 
l'emploi, du travail et des solidarités, 

La Cheffe du Pôle Solidarités, Insertion, 
Emploi, 

SIGNE

Agnès ABIVEN-ABALLEA

Siège : 4, rue Anne Robert Jacques TURGOT-CS 21019-29196 QUIMPER Cedex Tél. : 02 98 64 99 00
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ   DU  11 OCTOBRE 2022
approuvant la convention de transfert de gestion 

établie entre l’État et la Communauté Lesneven Côte des Légendes
sur une dépendance du domaine public maritime

destinée au maintien de l’ouvrage hydraulique annexes à la digue principale
au lieu-dit « Curnic » sur le littoral de la commune de Guissény

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L. 2121-1, L. 2122-1,
L. 2123-3 à L. 2123-6, R. 2123-9 à R. 2123-14, R. 2124-56, R. 2125-1 et suivants ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code de l’environnement, notamment l’article L. 219-7 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le plan d’action pour le milieu marin de la sous-région marine Manche-mer du Nord ; 

VU la délibération du bureau communautaire de la Communauté Lesneven Côte des Légendes, du 9
mai  2022,  sollicitant  auprès  de  l’État  l’autorisation  d’occuper  une  dépendance  du domaine  public
maritime au lieu-dit «Curnic » destinée, dans le cadre du transfert de la compétence « Gestion des
Milieux aquatiques et prévention des inondations », au maintien des vannes de vidange de l’étang du
Curnic à Guissény ; 

VU l’avis conforme du préfet maritime de l’Atlantique du 11 juillet 2022 ; 

VU l’avis conforme du commandant de la zone maritime de l’Atlantique du 21 juin 2022 ;

VU l’avis du maire de la commune de Guissény du 08 juin 2022 ; 

VU l’avis et la décision de la direction départementale des finances publiques du Finistère/service local
du Domaine du 08 juin 2022 ;

VU convention de transfert de gestion du 11 octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT que  l’activité  sur  le  domaine  public  maritime  est  compatible  avec  les  objectifs
environnementaux du plan d’action  pour  le  milieu marin  de la  sous-région marine Manche-mer  du
Nord ; 

CONSIDÉRANT que les ouvrages sont existants ; 

CONSIDÉRANT qu’un transfert de gestion est adapté à la gestion des ouvrages à usage de protection
contre  les  inondations  et  la  mer  et  qu’il  s’agit  d’une  opération  présentant  un  caractère  d’intérêt
général ;
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SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : 

La présente décision approuve la convention de transfert de gestion du 11 octobre 2022 établie entre
l’État et la Communauté Lesneven Côte des Légendes sur une dépendance du domaine public maritime
destinée au maintien des vannes de vidange de l’étang du Curnic sur le littoral de la commune de
Guissény et dont les limites sont définies au plan de masse qui demeurera annexé à ladite convention.

ARTICLE 2 :

Le transfert de gestion susvisé est consenti  aux clauses et conditions de la convention ci-jointe qui
demeurera annexée à la présente décision.

Il ne vaut que pour l’objet défini dans ladite convention.

ARTICLE 3 :

Le présent acte peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le
bénéficiaire ou à compter de sa publication pour les tiers intéressés :

• d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Finistère  ou  hiérarchique  auprès  du  ministre
compétent ; l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de sa réception par
l’autorité administrative vaut décision implicite de rejet ; la décision rejetant ce recours peut
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, selon les voies
citées ci-dessous, dans un délai de deux mois à compter de la réception d’une décision expresse
ou de la date à laquelle naît une décision implicite ;

• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, par voie postale ou par
l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet https://www.telerecours.fr.

ARTICLE   4     : 

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur départemental des territoires et de la
mer du Finistère, le maire de  Guissény sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui fait l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Finistère. Le document est consultable dans le service de la direction départementale des territoires et
de la mer.

En outre, cet arrêté est publié par voie d’affichage durant 15 jours en mairie, certifié par le maire.

Pour le préfet et par délégation,

le chef de service du littoral

Signé Philippe LANDAIS

Annexe : convention

Destinataires :
• Communauté Lesneven Côte des Légendes, bénéficiaire de la convention
• Mairie de Guissény
• Direction départementale des finances publiques du Finistère/service local du Domaine
• Direction départementale des territoires et de la mer/délégation à la mer et au littoral/pôle

littoral et affaires maritimes de Brest-Morlaix 
• Direction départementale des territoires et de la mer/délégation à la mer et au littoral/ service

du littoral

DDTM : ADOC n° 29-29077-0061
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Convention de transfert de gestion établie entre l’État
et la Communauté Lesneven Côte des Légendes sur une dépendance du domaine

public maritime destinée au maintien des vannes de la digue du Curnic sur le littoral
de la commune de Guissény

Entre

L’État, représenté par le préfet du Finistère, concédant

et  la Communauté Lesneven Côte des Légendes, SIRET :  242 900 793 000 33, sise 12 Bd des Frères
Lumières - 29260 LESNEVEN, désignée par  la  suite sous le nom du bénéficiaire,  représentée par  sa
présidente.

TITRE I : Objet, nature et durée d  u transfert de gestion  

ARTICLE 1-1 : Objet

La présente convention a pour objet de fixer les clauses et conditions d’octroi au bénéficiaire, d’un
transfert de gestion d’une dépendance du domaine public maritime d’une superficie totale de 377 m²
au lieu-dit « "Curnic" », sur le littoral de la Commune de Guissény, suivant les plans aux coordonnées
géo-référencées ci-annexés.

Le transfert de gestion concerne l’occupation du domaine public maritime par l’ouvrage hydraulique de
vidange de l’étang du Curnic.

ARTICLE 1-2 : Nature

Le transfert de gestion est accordé à titre précaire et révocable.

Le bénéficiaire est réputé bien connaître la consistance de la dépendance qui ne peut être utilisée pour
un usage autre que celui mentionné à l’article susvisé.

Le bénéficiaire est gestionnaire de la dépendance susvisée. Il doit en assurer une gestion conforme aux
règles applicables à son propre domaine public de même destination.

Le transfert de gestion n’est pas constitutif de droits réels au sens des articles L. 2122-6 et suivants du
code général de la propriété des personnes publiques.

ARTICLE 1-3 : Durée

Le présent transfert de gestion subsiste tant que l’État n’exerce pas son droit de révocation ou qu’il
présente une utilité pour le bénéficiaire et que les termes de la convention sont respectés.

TITRE II : Conditions générales

Article 2-1 : Dispositions générales

1. Le bénéficiaire est tenu de se conformer :
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• aux lois, règlements et règles existants ou à intervenir, en obtenant notamment les autorisations
qui y sont exigées.

• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques de pollutions et de nuisances de toutes
sortes pouvant résulter non seulement de l’exécution des travaux mais aussi de l’exploitation de la
dépendance.

• aux mesures qui lui sont prescrites pour la signalisation des ouvrages maritimes donnant accès à la
dépendance. Ces mesures n’ouvrent droit à aucune indemnité au profit du bénéficiaire.

2. Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour donner en tout temps, libre
accès en tout point aux agents des différents services de l’État chargés du contrôle de la présente
convention.

3. Le bénéficiaire doit préserver la continuité de circulation du public sur le rivage. 

4. La circulation et le stationnement des véhicules terrestres à moteur sont interdits sur le domaine
public maritime y compris sur la dépendance, objet du présent transfert de gestion, sauf autorisation
préfectorale.

5. Le  bénéficiaire  n’est  fondé  à  élever  aucune  réclamation  dans  le  cas  où  l’établissement  et
l’exploitation d’autres ouvrages, constructions ou installations seraient autorisés à proximité de ceux
faisant l’objet de la présente convention.

6. En  aucun  cas,  la  responsabilité  de  l’État  ne  peut  être  recherchée  par  le  bénéficiaire,  pour
quelque cause que ce soit, en cas de dommages causés aux tiers, à la dépendance ou de gêne apportée
à son exploitation par des tiers, notamment en cas de pollution des eaux de la mer.

7. Le bénéficiaire ne peut élever contre l’État aucune réclamation liée au trouble résultant soit de
mesures temporaires d’ordre public et de police, soit de travaux exécutés par l’État sur le domaine
public.

Article 2-2 : Risques divers

Le  bénéficiaire  répond  des  risques  divers  (incendie,  etc.)  liés  à  l'occupation  ou  l’utilisation  de  la
dépendance notamment aux ouvrages,  constructions,  installations,  matériels s’y trouvant. Il  garantit
l’État contre le recours des tiers.

TITRE III : Travaux et entretien de la dépendance

Article 3-1 : Mesures préalables

Lors des travaux, des opérations techniques de visite et d’entretien exécutés dans le cadre du transfert
de gestion, le bénéficiaire informe le service gestionnaire du domaine public maritime :

• avec un préavis  minimum de 15  jours,  des  jours  d’intervention notamment afin  de pouvoir
effectuer des contrôles,

• au moins 48 h avant, du début et de la fin des travaux notamment sur l’estran afin qu’il puisse
s’assurer de la remise en état du site.

De plus, toute découverte de biens culturels maritimes doit être signalée, dans les délais réglementaires,
aux autorités compétentes.

Pour les travaux et les opérations nécessitant la circulation et le stationnement de véhicules à moteur
sur le domaine public maritime : 

• au  moins  7  jours  avant  le  début  de  ces  travaux,  l'entreprise  retenue pour  les  réaliser  doit
communiquer au service gestionnaire du domaine public maritime les renseignements suivants :
dates  et  heures  d’intervention,  accès  empruntés,  nombre  et  type  de  véhicules  et  leur
immatriculation,  nom  de  la  personne  responsable  du  chantier  ainsi  que  son  numéro  de
téléphone,

• le périmètre du chantier devra être délimité et interdit au public.
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Article 3-2 : Travaux

Tous les travaux doivent être exécutés conformément aux projets approuvés, en matériaux de bonne
qualité mis en œuvre suivant les règles de l’art.

Les travaux ne doivent pas présenter de danger pour les tiers.

Le bénéficiaire est tenu de soumettre à l’agrément du service gestionnaire du domaine public maritime
et de la préfecture maritime de l’Atlantique, en vue de leur approbation, les projets d’interventions sur
la dépendance sans que cet agrément puisse en aucune manière engager la responsabilité de l’État. Ces
projets doivent comprendre tous les plans, dessins, mémoires explicatifs nécessaires pour définir les
travaux envisagés et préciser leur mode d’exécution.

Le service gestionnaire du domaine public maritime et la préfecture maritime de l’Atlantique peuvent
prescrire les éventuelles modifications nécessaires à la bonne gestion du domaine public maritime.

L’agrément des projets est tacite en cas de défaut de réponse dans le délai de 2 mois.

Article 3-3 : Entretien

Le bénéficiaire  est  tenu d'entretenir  dans  les  règles  de l’art  la  dépendance ainsi  que les  ouvrages,
constructions et installations se rapportant à la présente convention. A défaut, il peut y être pourvu
d'office après mise en demeure restée sans effet dans les délais prescrits et à la diligence du service
gestionnaire du domaine public maritime, aux frais, risques et périls du bénéficiaire.

Les  travaux  d’entretien  doivent  faire  l’objet  d’une  déclaration  adressée  au  service  gestionnaire  du
domaine public maritime et à la préfecture maritime de l’Atlantique, et répondre à leurs prescriptions.

Dans l’éventualité où de nouvelles autorisations d’occupation seraient autorisées à proximité immédiate
de la dépendance, le bénéficiaire est tenu d’accepter l’appui de remblais ou d’ouvrages sur les digues
d’enclôture exécutées au titre du transfert de gestion.

Article 3-4 : Réparation des dommages causés au domaine public maritime

Au fur et à mesure de l’avancement des travaux et des opérations d’entretien, le bénéficiaire est tenu
d’enlever les dépôts de toute nature, ainsi que les ouvrages provisoires, et de réparer immédiatement
les  dommages  qui  peuvent  être  causés  au  domaine  public  maritime ou à  ses  dépendances,  en  se
conformant,  le  cas  échéant,  aux  instructions  qui  lui  sont  données  par  le  service  gestionnaire  du
domaine public maritime.

En cas d’inexécution, il  peut y être pourvu d’office et à ses frais, risques et périls, et après mise en
demeure restée sans effet dans les délais prescrits et à la diligence du service gestionnaire du domaine
public maritime.

TITRE IV : Terme mis   au transfert de gestion  

Article 4-1 : Remise en état des lieux et reprise de la dépendance

En cas de révocation ou de résiliation de la présente convention, le bénéficiaire doit, à ses frais et après
en avoir  informé l’État,  remettre les  lieux en leur  état  naturel.  Toute trace d’occupation (ouvrages,
constructions, installations, etc.) doit être enlevée, qu’elle soit ou non du fait du bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y est procédé d’office et à ses frais par l’État, après mise en
demeure restée sans effet, après procédure de contravention de grande voirie.

Toutefois l’État peut, s’il  le juge utile, exiger le maintien partiel ou total des ouvrages, constructions,
installations, etc. ; ces derniers doivent alors être remis en parfait état par le bénéficiaire et deviennent
la propriété de l’État sans qu’il y ait lieu à indemnité à ce titre, ni à passation d’un acte pour constater
ce transfert. L’État se trouve alors subrogé dans tous les droits du bénéficiaire. Il entre immédiatement
et gratuitement en leur possession.

Article 4-2 : Révocation du transfert de gestion prononcée par l'État

a) Révocation dans un but d’intérêt général  
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A quelque époque que ce soit, l’État a le droit de retirer le transfert de gestion dans un but d’intérêt
général se rattachant à la conservation ou à l’usage du domaine public maritime moyennant un préavis
minimal de six mois.

Dans  ce  cas,  il  est  dressé  contradictoirement  la  liste  des  divers  ouvrages,  constructions  voire
installations  à caractère immobilier  ayant  fait  l’objet  des  déclarations  prévues au  titre « travaux et
entretien de la dépendance ».

b) Révocation pour inexécution des clauses de la convention  

Le transfert de gestion peut être révoqué, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par
simple lettre  recommandée restée sans  effet  en cas  d’inexécution  des  clauses  et  conditions  de la
présente convention. Dans ce cas-là, les dispositions de l’article « remise en état des lieux et reprise de
la dépendance » s’appliquent.

Article 4-3 : Résiliation à la demande du bénéficiaire

Le transfert de gestion peut être résilié à la demande du bénéficiaire, après accord de l’État.

Cette résiliation produit les mêmes effets que ceux prévus à l’article « remise en état des lieux et reprise
de la dépendance ».

TITRE V : Conditions financières

Article 5-1 : Redevance domaniale

Le présent transfert de gestion est accordé à titre gratuit.

Article 5-2 : Frais de construction et d'entretien

Tous les frais de modification et d’entretien de la dépendance ainsi que ceux liés à sa signalisation
maritime, et d’enlèvement des divers matériaux sont à la charge du bénéficiaire. Sont également à sa
charge les frais des travaux qu’il sera éventuellement autorisé à exécuter sur les ouvrages du domaine
public maritime, notamment les raccordements à la voie publique et le rétablissement éventuel des
accès à la mer à l’extérieur du transfert de gestion.

Article 5-3 : Indemnités dues à des tiers

Le bénéficiaire a à sa charge, sauf recours contre qui de droit, toutes les indemnités qui peuvent être
dues à des tiers en raison de travaux, de la présence des ouvrages, constructions ou installations, objets
de la présente convention.

Article 5-4 : Impôts

Le bénéficiaire supporte seul la charge de tous les impôts et notamment des taxes foncières, auxquels
peut être assujetti le transfert de gestion.

Le bénéficiaire est tenu en outre, le cas échéant, de souscrire lui-même la déclaration des constructions
nouvelles  prévues  à  l’article  1406  du  code  général  des  impôts  pour  bénéficier,  s’il  y  a  lieu,  de
l’exonération temporaire des impôts fonciers.

TITRE VI : Mesures environnementales

Article 6-1 : Contraintes relatives à la qualité des eaux

Il est interdit de jeter, déverser ou laisser s’écouler dans les eaux superficielles, souterraines ou les eaux
de la mer dans la limite des eaux territoriales, directement ou indirectement, une ou des substances
quelconques dont l’action ou les réactions entraînent, même provisoirement, des effets nuisibles sur la
santé ou des dommages à la flore ou à la faune ou des modifications significatives du régime normal
d’alimentation en eau ou des limitations d’usage des zones de baignade.
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A  rticle 6-2   : Contraintes relatives à la présence de la loutre d'Europe

Les travaux et la  gestion de l'ouvrage prendront en compte la présence sur le secteur de la loutre
d'Europe, espèce protégée d'intérêt communautaire. 

TITR  E VII : Di  spositions diverses  

Articl  e 7-1   : M  esures de police  

Les mesures de police qui sont nécessaires dans l’intérêt de la conservation de la dépendance, de la
sécurité publique et du bon ordre public sont prises par le préfet ou son représentant, le bénéficiaire
entendu.

Articl  e 7-2   : Dr  oits des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

TIT  RE VIII   : Approbation de la convention  

Artic  le 8   : App  robation  

La présente convention doit faire l’objet d’un arrêté préfectoral d’approbation, et lui être annexée.

Vu et accepté

A Lesneven, le 10/10/2022

La présidente, 

Signé Claudie BALCON

A Quimper, le 11/10/2022

Le préfet du Finistère

pour le préfet et par délégation,

le chef du service du littoral

Signé Philippe LANDAIS

Annexe 1 : Plan de localisation du transfert de gestion
Annexe 2     :  Plan de masse de la dépendance

DDTM : ADOC n° 29-29077-0061
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Annexe 1 : Plan de localisation du transfert de gestion : ouvrages hydrauliques de vidange de l’étang du Curnic  
Communauté Lesneven Côte des Légendes - Guissény

8 / 8

2904-DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER - 29-2022-10-11-00006 - Arrêté du 11 octobre 2022 approuvant la

convention de transfert de gestion établie entre l'Etat et la Communauté Lesneven Côte des Légendes sur une dépendance du

domaine public maritime destinée au maintien de l'ouvrage hydraulique annexe  à la digue principale au lieu-dit "Curnic" sur le littoral

de la commune de Guissény

22



Annexe 2     :  Plan de masse de la dépendance

9 / 8
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Direction départementale des 
territoires et de la mer 

DECISION  du 13 octobre 2022 de RETRAIT d’AGREMENT
du GAEC du LANNEC

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L323-1 à L323-16 et R 323-8 à R323-
51,

VU la décision d’agrément  du GAEC DU LANNEC en date du 27 septembre 2019 (n° agrément 29 19 34),

VU le courrier du préfet adressé le 13 juin 2022 au GAEC DU LANNEC dans le cadre de la procédure
contradictoire,

VU l’arrêté  préfectoral  du  21  décembre  2021 portant  délégation  de  signature  au  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  finistère  et  l’arrêté  du  3  janvier  2022 portant
subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction départementale des territoires et de la
mer du finistère,

CONSIDERANT que l’article L. 323-2 du code rural et de la pêche maritime dispose qu’« un groupement
agricole d’exploitation en commun est  dit  total  quand il  a  pour objet la mise en commun par ses
associés de l’ensemble de leurs activités de production agricole... »,

CONSIDERANT que  l’article L. 323-7 du code rural et de la pêche maritime dispose que les associés
doivent  participer  effectivement  au  travail  en  commun,  que  toutefois,  une  décision  collective  des
associés peut, au cours de la vie du groupement, accorder à titre temporaire des dispenses de travail
pour des motifs fixés par décret, que les associés d'un groupement total doivent y exercer leur activité
professionnelle à titre exclusif et à temps complet,

CONSIDERANT que l’article L. 323-12 du code rural et de la pêche maritime dispose que les conditions
de  réexamen  et  de  retrait  de  l'agrément  mentionné  à  l'article  L.  323-11,  notamment  en  cas  de
mouvements d'associés, de dispenses de travail ou de réalisation d'activités extérieures au groupement
en méconnaissance des dispositions du présent chapitre, sont précisées par voie réglementaire, que les
sociétés qui, à la suite d'une modification de leur objet ou de leurs statuts ou du fait des conditions de
leur fonctionnement, ne peuvent être regardées comme des groupements agricoles d'exploitation en
commun, encourent le retrait de l'agrément qu'elles ont obtenu,

CONSIDERANT que les membres du GAEC DU LANNEC n’ont pas transmis les éléments nécessaires au
contrôle  qui ont été demandés par courriers  du 4 janvier 2022 et du 14 avril 2022,

CONSIDERANT que les membres du GAEC DU LANNEC n’ont  pas  répondu au courrier  du  préfet
adressé le 13 juin 2022 dans le cadre de la procédure contradictoire.

1
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DECIDE  :

ARTICLE 1 : L’agrément n° 29 19 34 délivré au GAEC DU LANNEC, situé à Porsquen sur la commune de
LANNEANOU (29640) est retiré à compter du 13 juin 2022.

ARTICLE 2 :  Conformément à l’article R. 323-23 du code rural  et de la pêche maritime, la présente
décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Finistère.

ARTICLE 3 :  Conformément à l’article mentionné en article 2, la présente décision sera communiquée
par le groupement, à ses frais, au greffier du tribunal auprès duquel le groupement est immatriculé, aux
fins  de  mention  d’office  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés.  Le  groupement  procède
simultanément à la publication prévue par l’article 24 du décret n°78-704 du 3 juillet 1978.

ARTICLE 4 : En cas de contestation, et avant tout recours contentieux auprès du tribunal administratif,
la  présente  décision  doit  avoir  fait  l’objet,  dans  les  deux  mois  de  sa  notification,  d’un  recours
administratif auprès du ministre de l’agriculture et de l'alimentation, conformément à l'article R. 323-22
du code rural et de la pêche  maritime.

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental  des territoires et de la mer est chargé de l’exécution de la
présente décision.

       

Pour le préfet et par subdélégation
              Le chef de l’unité Evolution des exploitations et Conjoncture

SIGNE 

Emmanuel LE CLOÎTRE

2 boulevard du finistere
CS96018
29325 Quimper cedex
Tél: 02.98.76.52.00

2
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Direction départementale des 
territoires et de la mer 

                                                            
DECISION du 13 octobre 2022 de 

RETRAIT DE LA TRANSPARENCE au GAEC DU LANNEC

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L323-1 à L323-16 et R 323-8 à R323-
51,

VU la décision d’agrément du GAEC DU LANNEC en date du 27 septembre 2019  (n° agrément : 29 19
34),

VU le courrier du préfet adressé au GAEC DU LANNEC dans le cadre de la procédure contradictoire le
13 juin 2022,

VU l’arrêté  préfectoral  du  21  décembre  2021  portant  délégation  de  signature  au  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  finistère  et  l’arrêté  du  3  janvier  2022  portant
subdélégation de signature à des fonctionnaires de la direction départementale des territoires et de la
mer du finistère,

CONSIDERANT  que  l’article  L.  323-2  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime  dispose  qu’  « un
groupement agricole d’exploitation en commun est dit total quand il a pour objet la mise en commun
par ses associés de l’ensemble de leurs activités de production agricole... »,

CONSIDERANT que l’article L. 323-7 du code rural et de la pêche maritime dispose les associés doivent
participer effectivement au travail en commun, que toutefois, une décision collective des associés peut,
au cours de la vie du groupement, accorder à titre temporaire des dispenses de travail pour des motifs
fixés par décret, que les associés d'un groupement total doivent y exercer leur activité professionnelle à
titre exclusif et à temps complet,

CONSIDERANT que l’article R. 323-54 du code rural et de la pêche maritime dispose que lorsqu'il est
établi  qu'un groupement agricole  d'exploitation en commun total  ne respecte plus  l'ensemble des
critères mentionnés aux articles L. 323-2 et L. 323-7, il perd le bénéfice des dispositions des articles R.
323-52 et R. 323-53 pour la campagne au cours de laquelle le manquement est intervenu et jusqu'à la
campagne suivant la date de sa mise en conformité,

CONSIDERANT que les membres du GAEC DU LANNEC n’ont pas transmis les éléments nécessaires au
contrôle  qui ont été demandés par courriers du  4 janvier 2022 et du 14 avril 2022,

CONSIDERANT que les membres du GAEC DU LANNEC n’ont  pas  répondu au courrier  du  préfet
adressé le  13 juin 2022 dans le cadre de la procédure contradictoire.

1

2904-DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER - 29-2022-10-13-00004 - Décision du 13 octobre 2022 de RETRAIT

de la transparence au GAEC du LANNEC 26



DECIDE :

ARTICLE 1 : Le bénéfice de la transparence prévue aux article R. 323-52 et R. 323-53 du code rural et de
la pêche maritime attribué au GAEC DU LANNEC situé à Porsquen sur la commune de LANNEANOU
(29190)  est retiré à compter du 13 juin 2022.

ARTICLE 2     : En cas de contestation, et avant tout recours contentieux auprès du tribunal administratif,
la  présente  décision  doit  avoir  fait  l’objet,  dans  les  deux  mois  de  sa  notification,  d’un  recours
administratif auprès du ministre de l’agriculture et de l'alimentation, conformément à l'article R. 323-22
du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 3 :  Le directeur départemental  des territoires et de la mer est chargé de l’exécution de la
présente décision.

                    

        Pour le préfet et par subdélégation
         Le chef de l’unité Evolution des exploitations et Conjoncture

SIGNE 

                    EMMANUEL LE CLOÎTRE

 2 boulevard du finistere
CS96018
29325 Quimper cedex
Tél: 02.98.76.52.00
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